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Objet: Projet de DÉCISION DU CONSEIL relative à l'adhésion de l'Union 
européenne à l'acte de Genève de l'arrangement de Lisbonne  
sur les appellations d'origine et les indications géographiques 

- Adoption 

- Déclarations 
  

Déclaration commune de l'Allemagne, de la France, du Portugal et de la Pologne 

Nous soutenons l'adhésion prévue de l'Union européenne à l'acte de Genève de l'arrangement 

de Lisbonne sur les appellations d'origine et les indications géographiques, afin que l'UE exerce 

comme il se doit sa compétence exclusive en matière d'appellations d'origine et d'indications 

géographiques dans le système de Lisbonne. Au moment de l'adhésion, l'UE sera tenue de 

reconnaître un système de protection s'étendant également aux produits non agricoles. Il est donc 

essentiel que les appellations et indications concernant les produits non agricoles se voient accorder 

une protection dans l'UE le plus rapidement possible. Nous demandons à la Commission 

de présenter rapidement une proposition de règlement après l'adhésion à l'acte de Genève. 
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Déclaration des Pays-Bas 

Les Pays-Bas soutiennent l'adhésion prévue de l'Union européenne à l'acte de Genève de 

l'arrangement de Lisbonne sur les appellations d'origine et les indications géographiques, afin 

que l'UE exerce comme il se doit sa compétence exclusive en matière d'appellations d'origine et 

d'indications géographiques dans le système de Lisbonne. Les Pays-Bas acceptent la présente 

proposition de compromis, étant donné qu'elle ne va pas au-delà du champ d'application 

de la protection prévue actuellement par le droit de l'Union. 
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